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vous présente sa

Le secret d’Etat ou l’état du secret

3ème Université d’été



Programme du vendredi 17 juin (9h-17h)

Le secret des délibérations au sein du conseil constitutionnel

8h30    Accueil des participants

François PILLET, membre du Conseil Constitutionnel

9h00    Allocutions de bienvenue

Le secret d’Etat

François HOLLANDE, ancien Président de la République française

Modérateur : Jean-François MORTELETTE, Avocat au Barreau de Blois, ancien Bâtonnier et ancien              
président de l’ECOA

Secret d’Etat et relations avec les médias

Anne-Cécile ROBERT, journaliste au Monde diplomatique, Professeure à HEIP (Hautes études 
internationales et politiques)

Mot d’accueil : Frédérique PASCOT, Présidente de l’ECOA, Avocate au Barreau de Poitiers

Propos introductifs : Martine GOUT, Avocate au Barreau de Tulle, ancienne Bâtonnière

12h30-14h30     Pause déjeuner (libre)

Modératrice : Françoise ARTUR, Avocate au Barreau de Poitiers, ancienne Bâtonnière

Les décisions rendues par le Conseil constitutionnel portant sur l’examen a priori de la conformité des lois à la 
Constitution ou sur les questions prioritaires de constitutionnalité s’élaborent dans le respect du secret des déli-
bérations. Pour autant, si d’éventuelles opinions divergentes ne sont pas révélées, tout citoyen peut appréhender 
les éléments du débat des Sages. Il pourra même… un jour… accéder à leur contenu.

Le secret : une nécessité mais un principe de plus en plus contesté au nom d’une «transparence» qui n’est pas 
toujours bien définie, un obstacle à lever pour les journalistes qui recherchent la vérité mais aussi un argument 
opposé aux investigations journalistiques («secret des affaires»). Ces ambivalences reflètent des rapports de 
pouvoir mais aussi des questionnements sur la démocratie et les principes qui doivent la fonder.

Procédure pénale, secret et terrorisme

François MOLINS, Procureur général près la Cour de cassation

Avant-propos
Le secret, inhérent à chaque institution, est aussi une composante de chaque être humain. Ce 
secret qui nous paraît indispensable dans le rapport à l’autre peut-il avoir un effet délétère ?

Il importe de s’interroger sur le caractère secret de la procédure au cours de l’enquête et de l’instruction et sur 
la possibilité pour le procureur de la République de communiquer certains éléments objectifs relatifs à la procé-
dure, deux principes consacrés par l’article 11 du code de la procédure pénale et dont la conciliation est parti-
culièrement sensible lors d’atteintes graves à l’ordre publique telles que les attaques terroristes que la France a 
connues ces dernières années.



Programme du vendredi 17 juin (suite)

La gestion du secret dans les grands procès médiatiques

Solange DOUMIC, Avocate au Barreau de Paris

Le secret professionnel de l’avocat est indispensable dans un Etat de Droit. Mais comment se battre pour le faire 
respecter et comment le respecter soi-même dès lors que l’enquête est révélée par d’autres au grand public ? Dans 
les affaires médiatiques, que dire, quand le dire, et comment réagir ?

Programme du samedi 18 juin (9h-12h)

La Franc-maçonnerie : association discrète moins que secrète

Frédéric NAUD, Adjoint du Grand Maître du Grand Orient de France

Abus en milieu religieux ou sectaire : enquêter malgré le secret

Timothée de RAUGLAUDRE, Journaliste presse écrite

Le secret des affaires

Modératrice : Christine TEISSEIRE, Avocate au Barreau de La Rochelle/Rochefort, ancienne Bâtonnière

8h45    Accueil des participants

Enquêter en tant que journaliste sur les «thérapies de conversion» et autres abus au sein d’organisations                       
religieuses ou mouvements à tendance sectaire nécessite un travail au long cours pour aider les victimes à sortir 
de leur silence mais aussi se confronter à la peur des représailles et au double discours de certaines institu-
tions. Celles-ci préfèrent souvent régler leurs problèmes en interne, effrayées par la perspective d’une exposition       
médiatique. Un cercle vicieux mortifère, comme l’ont montré les affaires de pédocriminalité au sein de l’Église 
catholique.

Emmanuel HUMEAU, Avocat au Barreau La Roche sur Yon, ancien Bâtonnier

Le Grand Orient de France considère qu’il ne saurait exister de « société secrète » dans un régime républicain 
à l’affirmation duquel il n’a eu de cesse de contribuer. Ce faisant, le secret maçonnique, concept évolutif et             
multiple, souvent incompris par ceux-là même qui en défendent le principe, ne saurait être confondu avec un              
dévoiement du principe de solidarité que les adhérents s’engagent à respecter. Le seul secret identifiable est      
celui, intime, vécu durant l’initiation, dans une loge qui est avant tout une espérance.

Dans une société de l’économie mondialisée, de la globalisation des données, de l’ « hypertransparence », le          
secret des affaires est devenu un enjeu majeur non seulement pour les acteurs économiques à l’égard de leurs 
concurrents, mais encore pour les Etats à l’égard de leur souveraineté.

Pour clôturer cette première journée de formation, un cocktail dînatoire est proposé à tous les 
participants sur le bateau L’Espérance au coeur du vieux port de La Rochelle.

Tarif : 35€ / personne. Réservations auprès de l’ECOA (dans la limite des places disponibles) 

Propos de clôture : Catherine MARIE, Professeure émérite de La Rochelle Université et doyenne 
honoraire



Merci à nos partenaires

Intervenants

 François HOLLANDE

 François PILLET

Timothée 
de RAUGLAUDRE

 Solange DOUMIC  Emmanuel HUMEAU Frédéric NAUD

 François MOLINS Anne-Cécile ROBERT



Localisation de l’Université d’été
Adresse : Faculté de Droit - 45 rue François de Vaux de Foletier - 17000 LA ROCHELLE

9, Boulevard du Grand Cerf
86 000 POITIERS

05.49.88.88.24
formation.continue@avocats-ecoa.fr

www.avocats-ecoa.fr

Informations pratiques

Où séjourner ?

Hôtel KYRIAD La Rochelle Centre Les Minimes ***
 \ 34, rue de la Scierie - 05 46 50 26 60 - Environ 75€ la nuit

B&B Hôtel **
 \ 140, Bd Joffre - Environ 105€ la nuit

Hôtel bar La Fabrique ***
 \ 7-9-11, rue de la Fabrique - 05 46 41 45 00 - Environ 100€ la nuit

Hôtel Saint Nicolas ***
 \ 13, Rue Sardinerie - 05 46 41 71 55 - Environ 120€ la nuit

Novotel La Rochelle Centre ****
 \ Av. Porte Neuve - 05 46 34 24 24 - Environ 120€ la nuit

Faculté de droit

Comment s’inscrire ?
Les inscriptions s’effectuent sur notre site internet www.avocats-ecoa.fr. 


